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CIQ LES ACCATES QUATRE SAISONS 
ASSEMBLEE GENERALE 

07 DECEMBRE 2012 

 
L’Assemblée Générale s’est tenue ce jour, au Lycée Mélizan sous la Présidence de M.Chafer. 
Les membres ont été convoqués par courrier simple et par affichage 
Après avoir souhaité la bienvenue aux participants membres actifs du CIQ ainsi qu’aux 
membres présents, au public, aux élus : 
 M.Assante, maire de secteur représentant de M.Gaudin, Mme Lorenzi, Mme Valérie Boyer, 
députée, Mme Janin présidente de la fédération, le capitaine Poulain du commissariat du 11 
ième, Mme Baletti, Mme Savon, Mme Carlotti  ainsi que  les conseillers municipaux : 
Mmes Palmieri, Sarkissian, Carrega, M. Bonhomme, M. Audibert, M.Rey, M. Di Grazia de la 
SERAM, le père Rémy de Mauvaisin, les Présidents de CIQ : M. Dandrea d’Eoures et M. 
Signes des Camoins , Mme Pioli de la Valentine, M.Leandri proviseur du lycée Mélizan, M. 
Chafer ouvre la séance à 18 heure 30 et rappelle l’ordre du jour. 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
            1°) Désignation du Président de séance et de la secrétaire. 
            2°) Le Conseil d'Administration 
            3°) Rapport des comptes et approbation 
            4°) Compte rendu des actions de l’année 2012. 
            5°) Perspectives pour l’année 2013. 
            6°) La Parole est aux Élus et aux responsables 
            7°) Questions de l’assemblée et réponses des Élus et des responsables  
 
 
Remerciements 
 
Je tiens d'abord à remercier Monsieur LEANDRI, le proviseur du Lycée Mélizan, qui a eu la 
gentillesse de nous prêter cette salle, nous manquons en effet cruellement de salle de réunion 
pour les associations dans notre quartier. 
 
Je remercie ensuite tous les présents d'être venus nombreux : nos sympathisants adhérents ou 
non, de notre quartier ou des quartiers environnants, les CIQ voisins et amis, et surtout les 
Elus et responsables qui ont bien voulu répondre à notre invitation.  
 
 
1°) Désignation du Président de séance et de la secrétaire. 
 
Mr. CHAFER                                Mme. ARTUFEL 
   
  
 
2°) Le Conseil d’Administration  
 
Suite à notre Assemblée Générale 2011 il y a eu renouvellement du Conseil d'Administration. 
Lors de sa première réunion le 4/01/2012 il a été procédé à l'élection du Bureau et des 
Commissions.  



 2

La composition de notre Conseil d'Administration est donc la suivante : 
 

−−−−    Président : Raymond Chafer 
−−−−    Vices Présidents : Gabriel Brutus / Christian Fabiani 
−−−−    Secrétaire : Monique Artufel 
−−−−    Secrétaire adjointe : Danielle Amouyal  
−−−−    Trésorier : Bernard Pellet 
−−−−    Membres actifs : Hélène Boulié / Danielle Festinési (Membre d'Honneur) / 

Véronique Iaconis  / Jean-Pierre Amato / André Lévy / Michel Morere 
  

Nous avons conservé cinq commissions : 
 
  ~ Assainissement / propreté :            ==> G. Brutus / R. Chafer  
  ~ Sécurité / Environnement / Usines :          ==> A. Lévy / M.Morere 
  ~ PLU – PDU – SCOT – Voirie – Transports :          ==> JP. Amato / Ch. Fabiani 
  ~ Relations extérieures :            ==> D. Amouyal / M. Artufel 
  ~ Lycées – Collèges – Sports – Équipements Collectifs  ==> D.Festinesi, V.Iaconis  
 
 
3°) Rapport des Comptes et Approbation : 
 
Notre trésorier M. Pellet Bernard fait la lecture des comptes de l’année 2012. 
Mise au vote, la lecture est approuvée. 
 
 
4°) Rapport sur l’activité de l’association pour l’année 2012 
 
Rencontres avec les élus et différentes personnalités au cours de l’Année 2012 (entre 
autres) 
 
- Le13 avril en Mairie de secteur : Réunion Publique PLU. 
 
- Le 22 juin : notre sardinade. 
 
- le 26 septembre en Mairie de secteur : Rentrée des CIQ du 11ème arrondissement 

 
- Le 12 octobre en Mairie de secteur : point sur les affaires en cours 
 
- Le 13 octobre audience en Mairie Centrale 

 
- Le 20 novembre en Mairie de secteur : enquête publique PLU 
 
  
Remerciements aux différents intervenants (Mairie de secteur, Mairie centrale, MPM, 
autres …) pour les actions suivantes : 
 
- Le 30 novembre le gymnase de La Barasse est devenu le gymnase Jean-Claude Ravera. 
Merci à la ville de Marseille et aux dirigeants du club pour l'hommage rendu à celui qui fut 
le Président de l'USSM Basket pendant 35 ans ainsi que Président de notre CIQ. 
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- Nous avons apprécié la subvention obtenue par notre Députée Valérie Boyer pour du 
matériel audio-visuel qui nous était indispensable pour l'animation de nos réunions. 
 
- Nous avons noté que l'extension du réseau d'assainissement de la traverse des Fenêtres 
Rouges était programmée en 2013. 
 
- Merci pour les interventions rapides de la Mairie de secteur pour les tags le long du Chemin 
des Accates (reste la montée de l'escalier du parking + un nouveau tag face au n°41 chemin 
des Accates).                                                                                                                                                           
 
- Nous sommes heureux de voir que les travaux de réfection de l’Eglise des ACCATES sont 
en voie de finition, peut-être pourrons-nous y fêter Noël? 
Voilà encore un dossier sur lequel le CIQ a participé à la concertation avec la mairie de 
secteur et les différents acteurs concernés par ce projet. 
 
- L'éclairage de la voie St Christophe a été mis en service courant novembre 2012. 
 
- A la demande du CIQ, nous avons pu constater que la signalisation à la hauteur du rond-
point du lotissement St Christophe avait été mise en place très rapidement, merci. 
 
- Lors des dernières grosses pluies du début novembre la Mairie de secteur et la SERAM sont 
intervenues très rapidement et ont mis en place un avaloir qui devrait maintenant pouvoir 
absorber l'afflux d'eau qui se concentre en ce point provenant du chemin des Accates et du 
chemin de la Salette à travers le Val des Accates. Il faut pour cela assurer un nettoyage 
régulier de cette voie pour éviter un colmatage des grilles d'évacuation. 
 
Nous avons bien noté que la SERAM a inclus dans son périmètre "Alerte" lors des fortes  
pluies cette portion de voie qui sera de fait sous surveillance accrue, merci. 
 
Par contre de nombreux riverains nous ont fait part de leurs inquiétudes concernant 
l'évacuation de toute cette eau lors de très fortes pluies. En effet jusqu'à cet été il y avait 2 
ouvertures (voire 3) vers le Tennis Park  et elles se sont montrées insuffisantes à plusieurs 
reprises. 
La grille nouvellement installée et correctement nettoyée et l'évacuation à travers tout le 
Tennis Park sont-elles suffisamment dimensionnées pour nous éviter toute nouvelle 
inondation?  
 
 
A NOTER 
 
Les ralentisseurs prévus sur la voie St Christophe n'ont toujours pas été installés. 
Nous vous rappelons que pour les riverains cette voie nouvellement aménagée avec une 
chicane à l’entrée ne suffit pas à faire baisser la vitesse des voitures, de plus le ralentisseur 
existant  à mi chemin de la voie est devenu inefficace suite aux travaux effectués (hauteur trop 
faible). 
De plus le rond-point à l'extrémité de cette voie est mal positionné ce qui incite certains 
(et ils sont nombreux!) à le contourner par la gauche lorsqu'ils souhaitent continuer sur 
le traverse des Fenêtres Rouges, se trouvant ainsi complètement sur la file de gauche à 
contre-sens. Il faut absolument trouver un moyen d'éviter cette situation. 
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5°) Perspective 2013 les problèmes qui n’ont pas encore trouvé de solution 
 
Dangerosité de l'église de la Salette 
 
Nous mettons ce dossier en première priorité car il y va de la vie de ceux, adultes et enfants, 
qui pénètrent, illégalement il est vrai, sur ce site. 
Comme nous l'avons plusieurs fois répété l'accès à l'intérieur de l'église est possible bien 
qu'une nouvelle porte ait été installée car une partie du grillage, interdisant l'accès au pourtour 
de l'église, a été arrachée. De plus le mur de la petite maisonnette, attenante à l'église, a été 
percé pour y permettre l'accès. 
 
 
Vu l'état de RUINE de l'édifice (tout s'écroule, il n'y a plus de toit) il y a un risque très 
important d'accident car les enfants pénètrent maintenant à l'intérieur de celui-ci. 
  
Nous vous demandons d'obtenir en urgence pour cette malheureuse église le vote en 
Conseil d'Arrondissement et en Conseil Municipal des mesures qui s'imposent. 
  
Je sais, Monsieur le Maire, que vous êtes intervenus plusieurs fois pour faire prendre en 
urgence les mesures utiles à la protection des biens et des personnes de ce secteur mais 
malheureusement à ce jour rien n'a été fait et un accident risque toujours de se produire! 
 
La Denise 
 
Nous avons été surpris d’apprendre incidemment que la bastide de la propriété municipale de 
La Denise allait être détruite. 
En effet le vote de sa démolition a été à l’ordre du jour du Conseil d’Arrondissement du 3 
octobre de la mairie de secteur et à celui du Conseil Municipal du 8 octobre. 
Vous n’êtes pas sans savoir que cette bastide est classée « élément bâti remarquable » sous la 
référence EB 105 dans le projet du PLU, ce qui semble vouloir dire qu’elle est protégée. 
Par ailleurs vous connaissez l’attachement du CIQ et  de la population locale  à la 
préservation de cette propriété. Ce permis de démolir est déjà la cause de beaucoup d’émotion 
de la part des adhérents de ce CIQ. 
Nous pourrions éventuellement accepter sa démolition mais en contre partie nous avons 
besoin d’engagements sur le devenir du terrain et sur la limitation de la constructibilité. 
Il nous semble que le vote a été trop précipité ! 
Nous souhaitons donc connaître les projets municipaux à court et  moyen terme sur cette 
propriété. 
 
Nous demandons d'ailleurs que toute la partie haute du site soit classée en zone NT 
(secteur d’espaces naturels aménagés pour les loisirs et les activités touristiques) ou UV 
(trame végétale et nature en ville), le choix du type de classement étant guidé par la possibilité 
de réaliser un parc et une Maison pour Tous dont nous avons grandement besoin. 
 
Nous rappelons à tous nos sympathisants (adhérents ou non) la nécessité de répondre à 
l'Enquête Publique sur le nouveau PLU : vous avez jusqu'au 17 décembre pour le faire, nous  
avons pour cela distribué un document explicatif fin octobre. 
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Stationnement 
 
Nous avons 5 places de parking supplémentaires qui ont pu être crées grâce à l’élargissement 
de la voie St-Christophe mais cela reste insuffisant ! 
Le parking du jeu de boules est saturé aux heures de pointes et aux heures des repas du fait de 
sa faible contenance.  
Lors de nos différentes rencontres au cours de ces deux dernières années nous avons abordé 
avec Mr Le Maire la nécessité et l’urgence de créer des places supplémentaires de parking 
dans le cœur du village, soit au niveau du Tennis Park et/ou des Demeures des Accates. Le 
succès du restaurant de la place St-Christophe nous oblige pour l’intérêt de chacun à trouver 
au plus tôt une solution pour éviter ces problèmes de stationnement anarchique et récurrent 
sur les voies d’accès au village. 
A chaque visite de Mr Le Maire, nous abordons le sujet avec lui, nous savons qu’il a pris la 
mesure du problème et qu’il est urgent de trouver une solution. 
En échangeant nos idées, des possibilités sont apparues pour que ce projet puisse se réaliser 
dans des délais raisonnables mais ce stationnement qui nous tient tous à cœur, Mr Le Maire,   
nous aimerions que vous nous en parliez tout à l’heure si vous le voulez bien. 
Nous vous rappelons que nous souhaitons que la réserve foncière prévue au PLU soit réservée 
uniquement à la création d'un parking. 
  
 
Voirie - Circulation - signalisation 
 
- Chemin piétonnier de La Denise : Nous déplorons l’absence de signalisation pour indiquer 
ce chemin, il y a encore trop de personnes qui empruntent le Chemin des Accates. 
 
- Voie de contournement du village : nous devons rester mobilisés sur le projet de cette 
réalisation. Le trafic étant de plus en plus important sur les voies traversant le noyau 
villageois, il est indispensable de détourner la circulation vers la périphérie du village. 
Si cette réalisation devait aboutir, nous pourrions enfin espérer et réfléchir à un aménagement  
de la place St-Christophe. 
 
Pour nous répéter, nous souhaitons que la réserve foncière prévue actuellement au PLU soit 
réservée uniquement à la création d'un parking 
 
- 70 Chemin de la Salette : le chemin le long du canal risque toujours de s'affaisser et nous 
n'avons plus de nouvelles, Monsieur le Maire, depuis votre dernier courrier à Monsieur 
Gondard le 4/07/2012. 
 
- Carrefour Chemin des Accates – Chemin de la Salette : Ce carrefour doit être réaménagé 
car il n'y a aucune visibilité vers le chemin des Accates pour les automobilistes arrivant du 
chemin de la Salette. Nous attendons impatiemment une proposition des services techniques 
et une réalisation au plus tôt.  
 
- Traverse des Fenêtres Rouges : nous renouvelons notre demande pour la réalisation d’un 
segment prévu au POS et au PLU qui aurait l’avantage de supprimer deux virages très 
dangereux et sans visibilité au niveau du N°91 et du N°106 de la Tse des Fenêtres-Rouges et 
l’angle de la Traverse des Fabres. 
Nous vous rappelons que ces deux virages lors de précipitations abondantes, deviennent 
impraticables car le ruisseau de la Pichouline s’écoule sur la voie. 
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- Traverse des Fabres : malgré la mise en place d'une zone à 30km/h non respectée de 
manière quasi systématique, il avait été demandé la pose de ralentisseurs au niveau de 
l'établissement des Hirondelles, centre spécialisé pour des élèves sourds et malentendants qui 
justement risquent de ne pas entendre des véhicules arrivant à grande vitesse.  
Il avait été évoqué alors (en 2009) qu’il était nécessaire de faire un comptage des véhicules 
empruntant cette voie.  
Monsieur le Maire nous a indiqué avoir budgétisé sur l'année  2012 la réalisation  d'un 
ralentisseur ou tout autre dispositif anti-vitesse, nous attendons impatiemment sa réalisation.  
 
Toujours traverse des Fabres il est nécessaire de prévoir un aménagement du carrefour avec 
les Demeures des Accates avec une signalisation efficace car tout arrivant sur ce carrefour 
considère aujourd'hui qu'il a priorité. 
 
Il nous est aussi demandé le remplacement des potelets plastique, constamment détériorés, par 
des potelets métalliques ou autres plus solides.   
 
- Route d'Allauch : Aménagement du carrefour et de la voie U444 entre le Pont de la Clue et 
le centre AFPA circulation impossible et dangereuse aux heures de pointe. 
 
- L'école Louise de Marillac devrait voir son nombre d'élèves doubler d'ici peu. 
 
- Entre le Pont de la Clue et le carrefour des 4 saisons : vitesse excessive et dépassements 
dangereux (lorsque la voie n'est pas bloquée par les embouteillages bien entendu) bien 
qu'interdits mais mal signalés ainsi que revêtements bruyants. Un moyen de dissuasion doit 
être mis en place : ralentisseurs, radars pédagogiques (pour commencer), autres…?  
 
- Route des Camoins : le trottoir venant de la maison de retraite vers le centre commercial 
des 4 Saisons et l’espace médical est maintenant plus accessible car la végétation qui le 
rétrécissait a été supprimée. Un problème qui reste en cours est l'accès vers le centre 
commercial devant le fleuriste, actuellement très étroit et qui ne permet pas le passage à des 
fauteuils roulants ou des poussettes. Une pétition avait été signée par plus de 300 personnes à 
la demande des résidents de la maison de retraite. 
Contact……Sœur Marie Bénédicte RIFFAUD 04 91 87 78 49 
    
- Un abribus est demandé dans les deux sens au niveau du lycée Mélizan. 
 
- Il est demandé que l’abribus qui à été démonté aux Quatre Saisons soit remplacé rapidement 
pour le confort des usagers. 
 
- Réaménagement du carrefour des Quatre Saisons (Rond-point?) 
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Sécurité :  
 
Nous avons à déplorer des actes de vandalisme dans notre quartier. Nos boites aux lettres ont 
été détériorées à plusieurs reprises, les panneaux de signalisation sont soit cassés ou arrachés, 
les cambriolages sont en forte progression (récemment au niveau du 48 et 50 traverse des 
Fabres et 47 chemin des Accates), nous voyons très peu de véhicules de police patrouiller sur 
le secteur ! 
 
- Qu'en est-il de la vidéoprotection dans nos quartiers (1000 caméras devraient être installées 
d'ici 2014 sur l'ensemble du territoire marseillais)? 
 
- Il y a juste un an le magasin Carrefour Contact était cambriolé la nuit même de notre 
Assemblée Générale… 
 
 
Assainissement : 
 
Avec l’aide de la Mairie de secteur, il ya plus d’un An le noyau villageois était raccordé au 
réseau d’assainissement : nous en sommes pleinement satisfaits, mais nous aimerions que les 
dessertes qui avaient été mises à l’étude soient programmées dans des délais raisonnables, 
nombreux sont ceux qui attendent un raccordement au réseau.  
 
 
Propreté et ramassage des ordures : 
 
Nous avons bien noté au cours de nos réunions à la Fédération des CIQ du 11e que le 
ramassage devait se faire tous les jours sauf les dimanches et lundis (en zones 
pavillonnaires)! 
Ce n'est pas vraiment le cas. 
Comme le disait Monsieur Brutus l'année dernière : "Si nous devions donner une appréciation 
nous dirions : 
Peut mieux faire, volontaires selon les jours, trop d’absentéisme dans nos traverses, encore 
beaucoup à faire pour être au niveau". 
 
Pour terminer, je tiens à remercier tous les acteurs politiques et tous les responsables qui nous 
ont grandement aidés à résoudre certains problèmes. 
 
D'autre part je tiens à souligner que nous avons participé à toutes les réunions proposées par la 
Mairie de secteur particulièrement celles sur le PLU. 
Nous avons participé aux réunions organisées par la Mairie Centrale. 
Nous étions présents à toutes les réunions mensuelles de la Fédération des CIQ du 11eme 
ainsi que celles de la Confédération des CIQ et bien sûr en fonction des disponibilités de 
chacun, ce qui a permis une présence assidue à ces réunions. 
 
Un dernier mot pour vous rappeler que le site internet Des Accates  Les Quatre Saisons est 
régulièrement mis à jour, il vous informe et vous renseigne sur la vie de votre village 
n’hésitez pas à le consulter et à nous envoyer toute remarque ou suggestion à son sujet.  
 Adresse du site ==> http://www.ciq-lesaccates4saisons.org/ 
 
Mise au vote, la lecture est approuvée. 
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6°) La Parole est aux Elus et aux responsables  
 
M. Assante : 
La route d’Allauch étant une voie départementale, la Mairie de secteur demande au Conseil 
Général l’installation d’un rond-point. 
Chemin de la Clue, des travaux d’élargissement sont prévus début 2013 car la circulation est 
très difficile. La demande de ralentisseurs a peu de chance d’aboutir, c’est MPM qui gère 
leurs installations et il est attribué 10 ralentisseurs par an et par arrondissement.        
Concernant les « Quatre Saisons », nous n’avons aucun élément car le problème est très 
compliqué. 
Pour la RD4d, la faisabilité est seulement prévue en étude pour 2014, budget 158 Millions  € 
Le rond-point des Fenêtres Rouges est très mal fait, il faut le refaire. 
Les travaux de l église Saint Christophe avancent, Mme Palmieri est remerciée, 
L’église sera sûrement ouverte pour la nuit de Noel car les délais ont été tenus. 
Le parking du chemin de St Menet aux Accates, 30 places, est prévu pour 2013, il n’y a plus 
que des régularisations foncières. 
Concernant la Denise, il n’y a aucun projet sur ce secteur, il n’y a que l’enquête publique. Le 
terrain appartient toujours à la Mairie et il veut faire un PAC (projet d’aménagement 
concerté). 
Pas de classes supplémentaires car les effectifs sont en baisse. 
Le lycée Enco de Botte évolue bien, le terrain a été cédé au Conseil Général pour l’opération . 
 
Mme Valérie Boyer : 
Remercie tous les présents et a une pensée pour M. Jean-Claude Ravera en rappelant 
l’inauguration du stade de la Barasse qui porte son nom.. 
Elle confirme que rien n’est prévu sur la Denise, il n’y a que la révision du POS. 
 
M. Rey : 
Concernant le PLU, il demande que la Denise soit mise en NT et non en UV ouUR2 afin de 
pouvoir y installer un équipement public.  
 
                  
7°) Questions de l’assemblée et réponses des Elus et responsables : 
 
M. Raylet, 106 traverse des F. Rouges demande que l’on refasse le revêtement de sa traverse 
du N° 109 à 115. 
De plus au N° 75 la végétation cache la visibilité dans le tournant et il n’y a pas assez de 
ramassage des ordures (quid du ramassage de nuit?). 
Une seule bouche d'évacuation au niveau du Val des Accates sera-t-elle suffisante? 
La traverse des Fenêtres Rouges est aussi couverte d'eau par endroits. 
Sécurité : conclusions de l'enquête concernant les boites aux lettres? 
 
Mme Michael demande que la RTM rajoute des bus (beaucoup plus de bus de l'autre côté de 
l'autoroute) et ne change pas les horaires pendant les vacances scolaires. De plus on nous 
demande de ne pas prendre la voiture mais il n’y a pas de trottoir. 
 
M. Perez , 82 route d’Allauch, demande des trottoirs surtout côté droit vers Allauch et des 
passages protégés pour la nouvelle population de collégiens de Louise de Marillac qui ont 
besoin d’autonomie. Il n'y a qu'un passage à proximité de l'école et très mal signalé. 
Quand y aura-t-il un bus route d’Allauch ? 
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Est-ce que la collecte de nuit des ordures sera toujours « fini, parti » ? 
 
M. Mameri , 15 chemin de la Salette se plaint de la vitesse excessive chemin de la Salette et 
menace de fermer l’espace devant son portail pour que les gens soit obligés de ralentir. 
Il se plaint du bruit généré par les soirées du Tennis Park 
Les poubelles ne passent pas assez souvent. 
 
M. G Buffe, 7 traverse des Joyeux, soulève le problème des bandes rugueuses sur la chaussée 
entre la traverse des joyeux et le carrefour. Ce revêtement qui date de plus de 30 ans est 
surtout extrêmement bruyant et inefficace. 
    
M. Morano , 88 route des Camoins, demande ce qu’il y a de prévu sur le terrain de la 
Maillane. 
 
M. Assante répond que concernant la Maillane un permis de construire a été déposé en R+2. 
S’il est accepté l’entrée ne se fera pas par la route des Camoins mais sur le chemin de St 
Menet aux Accates qui sera agrandi (voie portée à 10m).  Le conseil général fera un rond 
point pour casser la vitesse et également un trottoir. 
Pas d'arrière pensée sur la Denise actuellement, par contre concernant le «Village Des 
Marques» sur le terrain Procida, le projet revient. 
Assainissement prévu traverse des Fenêtres Rouges. 
Au sujet des soirées du Tennis-Park si des personnes se plaignent qu'elles indiquent leur nom 
car c'est plus facile pour leur répondre! M. Assante est d'ailleurs intervenu rapidement à ce 
sujet. 
Sur le chemin de la Salette, "s'il faut en passer par des dos-d'âne, on le fera" par contre "la 
ville est répréhensible en ce qui concerne la Chapelle de la Salette", le dossier va être réactivé. 
Pour les transports collectifs il faut absolument les harmoniser avec Allauch. 
M.Malrait, délégué au patrimoine, va être contacté par M. Assante pour qu’il intervienne sur 
la sécurité de Notre Dame de la Salette. 
Pour ce qui est de la propreté, MPM en est à la quatrième organisation mais rien n’a changé. 
Dans les nouvelles dispositions de collecte de nuit il n’y aura pas de ramassage les dimanches 
et lundi, aujourd'hui normalement on collecte le lundi (?), l'organisation est à revoir. 
Au sujet de la route d'Allauch, la mise en place de trottoirs sur le côté droit impose soit de 
réduire la voie soit une emprise sur les terrains concernés. Une demande a été déposée auprès 
du Conseil Général pour le réaménagement d'un rond-point afin de casser la vitesse sur cette 
zone.  
La Métropole devrait permettre de mieux harmoniser les transports collectifs entre 
communes. 
 
M. Di Grazia de la SERAM, signale qu’aucuns travaux n’ont été crées pour réceptionner 
l’eau du chemin de la Salette qui se déverse à travers le Val des Accates. Cet endroit est 
référencé en tant que Point Noir et il faudra toujours avant les pluies surveiller la propreté des 
avaloirs (malgré un égout pluvial de 600 de diamètre) et organiser des tournées en période de 
grosse pluie. Les deux autres trous ont été bouchés car en période de grosse pluie on ravinait 
sur le Tennis-Park ce qui provoquait un désastre sur ce terrain. La Seram ne peut pas à la fois 
entretenir et balayer systématiquement les canivaux. 
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Le Père de Mauvaisain constate qu’il a fallu plus de 11 ans de démarches pour aboutir enfin 
à la réfection de l’église des Accates . Il remercie chaleureusement Mme Palmieri qui a 
contribué par son action à accélérer  les choses. La messe de Noel sera célébrée le 24 à 23h et 
l’inauguration se fera en mars ou avril 2013. 
 
Le Capitaine Poulain signale que la police est très mobilisée pour la sécurisation des 
commerces. 
Concernant les boites aux lettres détériorées il y a très peu d’éléments mais il faut entre 
voisins être très vigilants et ne pas hésiter à appeler le 17 et à faire remonter toutes les 
informations. La Fédération et les CIQ ont des réunions avec la police tous les 2 mois. 
 
L’Assemblée Générale se termine à 21 heures autour d’un apéritif offert par la Mairie. 
 
 
 
      Président de Séance                                                                      Secrétaire 
 

                
 
     Mr. Raymond CHAFER                                                     Mme. Monique ARTUFEL  


